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Mesurez toutes les possibilités
des sociétés holdings en 2006

JOURNÉE SPÉCIALE

TRUST PATRIMONIAL

Aspects internationaux
et spécificités françaises

MARDI 28 NOVEMBRE 2006

• Quelle structure choisir ?
Société civile ou SAS ?

• Quels avantages en matière d’ISF ?

• Transmission d’entreprise :
la holding patrimoniale, un outil
attractif

• France, Belgique, Luxembourg,
Espagne : où implanter une holding ?

Holding
patrimoniale

05-006



MERCREDI 11 OCTOBRE 2006

Journée présidée par Vincent Praz-D
EDMOND DE RO

Accueil des participants

Comment gérer et transmettre
son patrimoine privé ?
• Quels intérêts d’utilisation ?
• Holding et bouclier fiscal :

les optimisations possibles
• Patrimoine immobilier : quelles

conséquences de la mise en place
d’une holding ?
- Quel traitement fiscal des plus-values ?
- La gestion fiscale du patrimoine immobilier

et des revenus locatifs : IS ou IR ?
- La compensation entre revenus et déficits

de sources différentes
- La prépondérance immobilière
- L’ISF

Jean-Philippe Mabru
Avocat à la Cour

Comment structurer l’immobilier
d’entreprise ?
• La holding patrimoniale pour restructurer

l’immobilier d’entreprise
- Financiarisation de l’immobilier
- Externalisation du patrimoine immobilier de

l’entreprise 
- Choix de la structure d’accueil : holdings,

sociétés immobilières
• La holding patrimoniale pour transmettre

l’immobilier d’entreprise
- Démembrement de propriété et quelques

techniques spécifiques : quels effets de levier ?

Michel Brillat
Directeur de l’Ingénierie Patrimoniale
UNION FINANCIÈRE DE FRANCE

Pause-café

Transmission d’entreprise

Quels avantages fiscaux offerts
par la holding ?
• Engagement de conservation des

titres : quel régime de faveur pour
la transmission d'entreprise ? 
- Quel formalisme ? 
- Quelles conditions liées à la détention des

titres ? 
- Fonctions exercées : quel rôle pour le

donataire ? 
• Utilisation de la holding dans

une perspective de transmission de
l’entreprise 
- Schémas d’apport-cession : quelle fiscalité ? 
- Techniques de dissociation du contrôle

et des droits financiers 
- Quel est l'intérêt des opérations d’OBO ? 

Philippe Pescayre 
Avocat - Département Fiscalité
personnelle & Entreprises familiales 
ERNST & YOUNG Société d’Avocats
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MARDI 10 OCTOBRE 2006

Journée présidée par Jean-Michel Coquema, Notaire,
MONMARCHÉ VAUTIER & ASSOCIÉS GROUPE MONASSIER
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Déjeuner

Aspects juridiques & fiscaux

Constitution d’une holding patrimo-
niale : stratégies et conséquences 
• Apport ou cession à la holding :

les différentes possibilités
• Holding patrimoniale et démembrement :

quelle stratégie retenir ?
• Quelles conséquences juridiques ?
• Quel coût fiscal ?
• Quels effets de leviers fiscaux ?

- Le régime mère/fille
- L’intégration fiscale

• Revenus : redistribution ou
réinvestissement ?

Emmanuel Du Douët
Avocat Associé
BIGNON LEBRAY & ASSOCIÉS
Société d’Avocats

Pause-café

Quelles conséquences en matière
d’ISF ?
• Holding et biens professionnels : quelle

optimisation pour le chef d’entreprise ?
- La notion de holding ou société interposée
- La holding animatrice de groupe : quels

critères ? Instruction 7 S-8-05 du
30 décembre 2005 

- Les actifs exonérés au bilan de la société
holding

• Les apports de la loi Dutreil : quelles
avancées pour les actionnaires
minoritaires ?
- Le volet ISF de la loi Dutreil : les principes,

le double degré d’interposition
- L’abattement Dutreil de 50 % et la décote

de holding

• Comment valoriser les titres de
la holding ?
- Quelle méthode d’évaluation ?
- Quelles décotes prendre en compte ?
- Holding et titres démembrés

Olivier Paulhan
Avocat
PAULHAN & ASSOCIÉS

Clôture de la journée
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Recourir à la holding
et transmettre son p

Constitution d’une holding patrimoniale :
quelles modalités ? Quels effets ?

Accueil des participants

Quelle forme sociale :
société civile ou SAS ?

La société civile : quels attraits ?
Quels inconvénients ?
• Quelles conditions de validité d’une

société civile holding ?
• Comment tirer profit de la liberté

contractuelle ?
• Comment rédiger statuts et pactes

extra-statutaires ?
- Définir l’objet social
- Organiser et répartir les pouvoirs
- Définir les règles de majorité

• Comment gérer l’entrée et la sortie des
associés ?

• Comment déterminer le montant
optimal pour le capital social ?

• Quelles options fiscales appliquer ?
- Pourquoi choisir l’IS ?
- Dissolution de la société : quelles

conséquences ?
- Sachez prévenir les risques de double

imposition

Jean-Michel Coquema

Pause-café

La SAS : quels espaces de
liberté ? Quelles contraintes ?
• Souplesse et liberté contractuelle :

comment en tirer profit ?
• Création de la SAS : quelle organisation

interne mettre en place ?
- Constitution par voie de transformation
- Montant du capital social et clauses relatives

au capital
- Statut des dirigeants

• Comment organiser et contrôler
le pouvoir ?

Roy Arakélian
Avocat Associé
PDGB Société d’Avocats

Loger ses investissements dans
une société innovante au sein
d’une structure ad hoc : la SUIR
• Quels investisseurs concernés ?
• Quelles conditions remplir ?
• Quels avantages fiscaux ?
• Comment tirer profit de cette

structure ? Comparatif avec les autres
modes d’investissement

• Quelles incertitudes juridiques et fiscales ?
Olivier Roumélian
Avocat au Barreau de Paris
CABINET ROUMÉLIAN



Dieu, Directeur Adjoint, BANQUE PRIVÉE
OTHSCHILD SA (GENÈVE)

Déjeuner

La holding comme outil d’optimi-
sation de la cession d’une société 
• Donation avant cession et holding

patrimoniale : les aspects juridiques du
montage

• Comment préparer la transmission ?
• Tirez les leçons d’une expérience vécue

- Témoignages croisés du juriste et du chef
d’entreprise  

Maryvonne Henry
Avocat à la Cour
SCP CHEMOULI, DAUZIER
& Associés

& Michel Thevenot
Chef d’entreprise en retraite

Pause-café

Le transfert de résidence fiscale
de l’entrepreneur comme stratégie
internationale d’optimisation
pré et post-cession
• Pourquoi envisager un transfert de

résidence fiscale ?
- Quels intérêts patrimoniaux ?
- Notion de résidence fiscale
- Quelles contraintes ?
- Choix du nouveau pays de résidence (étude

comparative)

• Transfert de résidence fiscale de
l’entrepreneur après cession des
titres de participation
- Quitter sans quitus
- Protection/croissance des actifs financiers

issus de la cession
- Transmission des actifs

• Transfert de résidence fiscale de
l’entrepreneur avant cession des
titres de participation
- Stratégie de cession des titres de participation
- Exit l’exit tax : quelles perspectives ?

• Quel schéma retenir suivant l’horizon
de cession ?

• Structuration de nouvelles activités
et prises de participation
- Private equity

• Aspects pratiques et expériences
vécues : comment faire ?

Vincent Praz-Dieu

Clôture de la journée
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g pour gérer
atrimoine

JEUDI 12 OCTOBRE 2006

Accueil des participants

Quels atouts et limites de
l’utilisation des holdings
étrangères ?
• Quels avantages attendre de

la constitution d’une holding
étrangère ?
- Quels sont les objectifs poursuivis ?
- Pour faire le meilleur choix d’implantation :

quels critères prendre en compte ?

• Quelles contraintes françaises à la
circulation des flux ?
- En matière de dividendes
- En matière de plus-values

• Dans quels cas la constitution d’une
holding à l’étranger est-elle constitutive
d’un abus de droit ?

• Article 123 bis du CGI : quelle
validité aujourd’hui ?

Bruno Gouthière
Avocat Associé
CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE

Pause-café

Les holdings de droit belge :
le régime commun de l’impôt sur
les sociétés
• Quel profit tirer d’une holding belge ?
• Quels sont les aspects juridiques

et fiscaux de la constitution
et du fonctionnement d’une holding
belge ?
- Droit d’apport
- Déductibilité des intérêts
- Quelles sont les dispositions anti-abus à

respecter ?

• Quel est le régime fiscal des
dividendes perçus par une société
belge ? Quel est celui des plus-values
et moins-values sur participation ?

• Traitement des retenues à la source
sur les dividendes recueillis et
précompte mobilier sur les dividendes
distribués par la holding belge

• Comment organiser le rapatriement
des bénéfices ?

Xavier Clarebout
Avocat Associé
LOYENS & LOEFF (BRUXELLES)

Déjeuner
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Les holdings de droit
luxembourgeois : SOPARFI
et SICAR 
• Pour quelles raisons constituer

une SOPARFI ? 
• Quel régime fiscal ? 

- Dividendes, intérêts, redevances, gains en
capital, impôt de liquidation 

- Quels avantages comparatifs ? 

• Quelles modalités de fonctionnement ? 
- Comment optimiser son utilisation

et sa structure financière ? 
- Comment se gère le rapatriement des

bénéfices ? 
- Comment s'organise la sortie ? 

• La SICAR : quelles opportunités
offertes par ce nouveau véhicule
d'investissement ? 
- À qui s'adresse-t-elle ? 
- Quelles conditions de validité ? 
- Quel régime fiscal ? 
- Est-elle une alternative à la SOPARFI ? 

Denis Van den Bulke
Avocat à la Cour
VANDENBULKE Avocats
(LUXEMBOURG)

Pause-café

Les holdings de droit espagnol :
comment les utiliser ?
• Quels avantages offrent-elles ?
• Quel régime fiscal applicable ?
Antoine Chabert 
Avocat
CUATRECASAS

Clôture de la journée

Nos prochaines
formations 

• Assurance vie 
17, 18 & 19 octobre 2006 

• Ingénierie patrimoniale
du chef d'entreprise 
21, 22 & 23 novembre 2006 

• Réforme des successions
et des libéralités 
29 & 30 novembre 2006

Pour tout renseignement,
contactez notre service clients
au 01 44 09 17 58
ou par e-mail : info@efe.fr 
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Actualité des holdings
étrangères



Accueil des participants

L’environnement
international du trust

Technique et utilisations du trust
anglo-saxon
• Les règles de constitution et de

fonctionnement d’un trust anglo-saxon
• Quelle fiscalité applicable ?

- L’exemple d’un trust américain
- Situation des trust off-shore

• Quelles applications pratiques du trust ?
Van Kirk Reeves
Avocat aux Barreaux de Paris
et de New York
PORTER REEVES & RAMIER 

Pause-café

Le trust dans l’environnement civil
européen
L’exemple du Luxembourg
• Reconnaissance du trust au

Luxembourg et fiducie luxembourgeoise
• Quel bilan de la loi du 27 juillet 2003 ?

Quelles applications pratiques ? 
• Fiducie luxembourgeoise : quelles

caractéristiques ?
- Quelles conséquences du transfert fiduciaire ?

François Brouxel
Partner
WILDGEN & PARTNERS
(LUXEMBOURG)

L’exemple de la Suisse
• Reconnaissance du trust de droit

étranger : les aspects de droit civil
et internationaux

• Constitution, fonctionnement et liquida-
tions d’un trust : quelles conséquences
fiscales ?

Sibilla Cretti
Avocate - Docteur en Droit
ERNST & YOUNG
(BERNE ET GENÈVE)
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Déjeuner

L’exception française

Le trust face au droit des libéralités 
• Quelle interprétation juridique de la

nature du trust ?
• Trust et succession française : quelles

difficultés ?
- L’action en réduction
- L’atteinte à l’ordre public
- Le droit de prélèvement

Jean-Philippe Mabru

Pause-café

Le trust face au droit fiscal
• Quel traitement fiscal du trust en

France ?
- Impôt sur le revenu, droits de mutation à titre

gratuit

• La délicate question de l’ISF et la réponse
du TGI de Nanterre du 4 mai 2004

• Quelle application possible des
conventions fiscales ?

Pierre-Jean Douvier 
Avocat Associé
CMS BUREAU FRANCIS
LEFEBVRE

Vers un trust à la française ?
• Fiducie : la proposition Marigny

et les travaux de la commission
à la Chancellerie
- Fiducie sûreté, fiducie gestion : quels

mécanismes ?

Jérôme Barré
Avocat Associé
FRANKLIN Société d’Avocats

Clôture de la formation
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MARDI 28 NOVEMBRE 2006

Trust patrimonial : aspects internationaux
et spécificités françaises

Journée présidée par Jean-Philippe Mabru, Membre de l’Académie
internationale du droit des successions, des trusts et des fiducies,

Avocat à la Cour

À qui s’adresse cette journée ?
- Banquiers privés
- Responsables du Family Office
- Ingénieurs patrimoniaux
- Gestionnaires de fortune
- Notaires
- Avocats
- Fiscalistes
- Commissaires aux comptes et experts-

comptables
- Présidents, administrateurs et gérants

Quels sont les objectifs
pédagogiques ?
- Une journée d’étude consacrée aux

trusts patrimoniaux afin de maîtriser
les principes juridiques et fiscaux
et d’apprécier les spécificités
françaises

- Bénéficier des effets d’un trust
constitué à l’étranger

- Faire le point sur le projet de fiducie 



12e ÉDITION

À qui s’adresse cette formation ? 
- Ingénieurs patrimoniaux
- Gestionnaires de fortune
- Banquiers privés
- Notaires
- Avocats
- Fiscalistes
- Commissaires aux comptes et experts-comptables
- Présidents, administrateurs et gérants

Quels sont les objectifs pédagogiques ?
- Société civile ou SAS : sélectionner la structure la mieux adaptée
- Maîtriser les aspects juridiques et fiscaux du fonctionnement

d’une société holding
- Comprendre l’intérêt de recourir à une holding pour un chef

d’entreprise : maîtriser les règles d’exonération des biens
professionnels, la notion de holding animatrice et les possibilités
offertes en matière de transmission des actifs

- Être en mesure de choisir le lieu d’implantation de sa holding

Quelle est la méthode de travail ? 
- Des exposés techniques et pratiques assurés par des orateurs de

haut niveau
- Débat questions / réponses à l’issue de chaque intervention
- Remise aux participants d’un outil de travail permanent sous la forme

d’une documentation reprenant les supports écrits des interventions
et les textes de référence

Qui organise cette formation ?
- Créée en 1988, EFE est une société indépendante d’édition et de

formation cotée à la Bourse de Paris et spécialisée dans le droit,
la finance et la gestion des entreprises, collectivités locales
et administrations. EFE organise plus de 1 000 formations par an en
France, et développe également une activité de formation à
l’étranger à travers ses 5 filiales implantées en Europe. Dans tous
ses domaines d’intervention, EFE a le souci constant de donner
les applications pratiques des principes exposés et d’apporter
des réponses concrètes aux questions de ses participants.

- Pour plus d’informations, vous pouvez consulter notre site Internet :
www.efe.fr

Mesurez toutes les possibilités
des sociétés holdings en 2006

Holding
patrimoniale



Responsable de la formation
Anne-Sophie Rousselot-Pailley
Tél. : 01 44 09 22 24
asrousselot@efe.fr

Renseignements inscriptions
EFE - Département formation
50, avenue de la Grande Armée
75848 Paris cedex 17
Tél. : 01 44 09 24 23
Fax : 01 44 09 22 22
inscriptions@efe.fr

Participation (TVA 19,6 %)
4 jours : 2 300 € HT
3 jours : 2 000 € HT
2 jours : 1 600 € HT
1 jour : 900 € HT
Ces prix comprennent les déjeuners, les rafraîchissements
et les documents remis pendant la formation. Vous
pouvez payer, en indiquant le nom du participant :
• par chèque à l’ordre d’EFE
• par virement à notre banque : Fortis Banque Paris
Marceau, 82 avenue Marceau, 75008 Paris, 
Compte n° 30488 00073 00027331367 17, libellé au
nom d’EFE, avec mention du numéro de la facture réglée.

Inscriptions
Dès réception de votre inscription, nous vous ferons
parvenir une facture qui tient lieu de convention de
formation simplifiée. Une convocation vous sera transmise
10 jours avant la formation.
Conformément à l’article 27 de la loi “Informatique et Libertés” du 6/1/78, 
les informations qui vous sont demandées sont nécessaires au traitement 
de votre inscription et sont destinées aux services d’EFE. Vous pouvez
accéder à ces informations et en demander la rectification si nécessaire. Nos
adresses peuvent faire l’objet d’une cession, d’une location ou d’un échange
à d’autres sociétés. Si vous ne souhaitez pas être destinataire de leurs
documents, vous voudrez bien nous le signaler.

Réduction Air France
Pour bénéficier d’une réduction pouvant
aller jusqu’à 45 % du tarif normal pour un

aller/retour sur le réseau domestique Air France,
demandez-nous le numéro d’agrément et n’oubliez pas de
faire valider votre billet lors de la formation.

Hébergement
Pour réserver votre chambre d'hôtel à un prix préférentiel,
vous pouvez contacter la centrale de réservation BBA par
tél : 01 49 21 55 90, par fax : 01 49 21 55 99, ou par 
e-mail : solution@netbba.com, en précisant que vous
participez à une formation EFE.

Annulations
Formulées par écrit, elles donneront lieu à un remboursement
intégral si elles sont reçues 15 jours avant la formation. Passé
ce délai, 50 % du montant de la participation, ou 100 % en
cas d'annulation le jour J, sera retenu à titre d'indemnité
forfaitaire. Les remplacements seront admis à tout moment.
Les demandes d’annulation et de remplacement devront être
formulées par écrit (courrier, fax ou e-mail).

Dates et lieu de la formation
10, 11, 12 OCTOBRE & 28 NOVEMBRE 2006
PARIS

Le lieu de la formation vous sera communiqué sur la convocation
qui vous sera transmise 10 jours avant la date de la formation.

Pour modifier vos coordonnées
Tél. : 01 44 09 24 29 - e-mail : correctionbdd@efe.fr 
Vous pouvez photocopier ce document ou le transmettre à d’autres personnes intéressées.

OUI, je m’inscris à la formation “Holding patrimoniale” 
(code 13533) et je choisis :

4 jours
3 jours
2 jours
1 jour

Je souhaite recevoir le numéro d'agrément Air France

Code prioritaire ______________________________________________________________________

Pour corriger vos coordonnées, ou si la personne à inscrire est différente, merci de compléter le bulletin ci-dessous
en lettres majuscules. Pour gagner du temps, vous pouvez tout simplement joindre votre carte de visite.

Madame   Mademoiselle   Monsieur

Nom et prénom __________________________________________________________________________

E-mail _____________________________________________________________________________________

Fonction __________________________________________________________________________________

Nom et prénom du responsable formation _____________________________________________

Société ____________________________________________________________________________________

N° TVA                                                                 Code APE/NAF 

Effectif site ________________________________________________________________________________

Adresse ___________________________________________________________________________________

Code postal Ville ______________________________________________

Tél __________________________________________________ Fax _________________________________

Êtes-vous d’accord pour recevoir des informations EFE par e-mail ? oui non

Adresse de facturation (si différente) ___________________________________________________

Date : Signature et cachet obligatoires :

Pour recevoir les programmes de nos prochaines formations, merci d’adresser votre demande par fax à notre
service clients, au 01 44 09 22 22, en précisant, parmi les domaines suivants, ceux qui vous intéressent : droit
du travail et GRH, banque et finance, assurance, fiscalité, gestion du patrimoine, droit des affaires, affaires
internationales, environnement, collectivités locales, santé, nouvelles technologies.
Vous pouvez également consulter notre site Internet : www.efe.fr 13
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Informations pratiques Bulletin d’inscription

EFE

Membre de la Fédération de la Formation

Professionnelle habilité à délivrer une

Attestation Descriptive de Formation

Les organisateurs se réservent le droit de modifier

le programme si, malgré tous leurs efforts,

les circonstances les y obligent.

le 10 octobre 2006   le 11 octobre 2006   le 12 octobre 2006

le 28 novembre 2006}
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